
DIPLÔME D'ÉTAT DE 
DOCTEUR EN CHIRURGIE DENTAIRE

PRÉSENTATION DE LA FORMATION
Cursus complet permettant de devenir chirurgien-dentiste, la formation initiale 
s’étend sur 6 ans (cycle court) ou sur 9-10 ans (internat - cycle long) avec des 
spécialisations possibles (après réussite au concours de l’internat) en médecine 
bucco-dentaire ; orthopédie dento-faciale (ODF) ; chirurgie orale.
Les diplômés du diplôme d’État peuvent s’orienter vers un exercice en pratique 
de ville, mais aussi vers une carrière hospitalo-universitaire, vers les métiers de la 
recherche en préparant un doctorat d’université.
La formation allie une formation théorique (cours magistraux, enseignements dirigés, 
travaux pratiques) et  une formation clinique par une pratique encadrée auprès 
de patients au sein du Service d’odontologie du CHU de Lille (dès la 4e année). La 
formation comporte des stages professionnels obligatoires. Des stages à l’étranger 
sont également possibles dans le cadre des mobilités internationales.

Plus d'informations sur : https://ufr3s.univ-lille.fr/formation-initiale

LES + DE LA FORMATION
•	 Salle de simulation dotée de 76 simulateurs permettant de développer les 

compétences professionnelles grâce à des mises en situation ;
•	 Conception de dispositifs médicaux dentaires assistée par ordinateur : acquisition 

de 15 postes équipés d’un logiciel de conception et de fabrication assistées par 
ordinateur, d’un scanner et d’une imprimante 3D permettant de former les étudiants 
à la conception de dispositifs médicaux dentaires ;

•	 Collaboration étroite avec le CHU de Lille, le plus grand campus hospitalo-
universitaire d’Europe avec le Parc Eurasanté ;

•	 Ouverture à l’international permettant de suivre une partie des études ou des 
stages à l’étranger dans le cadre des échanges internationaux.

UFR3S
Département d'Odontologie
Lieu d’enseignement : 
Lille (campus Santé)

Responsables pédagogiques
Pr. Caroline DELFOSSE (Vice-
doyen)
Dr. Laurent NAWROCKI (Chef 
du service d’odontologie)

Contact administratif
tel : 03 20 16 79 55

Organisation des études
de 6 à 10 ans

Régimes d’étude 
Formation initiale
Formation continue

Langue d’enseignement
Français

Stages
•	Observation chez un 

praticien libéral en 2e année 
(2j) ;

•	Initiation aux fonctions 
odontologiques en 3e année 
dans le service d'odontologie 
du CHU de Lille ;

•	dans les services 
odontologie en milieu 
hospitalier dès la 4e année

•	hors des services odonto-
logie en 5e année (50h) ;

•	dans un laboratoire de 
prothèses en 6e année (1j.) ;

•	actif de 250 heures chez un 
praticien libéral en 6e année.
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DIPLÔME D'ÉTAT DE DOCTEUR EN CHIRURGIE DENTAIRE
Organisation de la formation :
Le diplôme d’État de docteur en chirurgie dentaire est 
défini par l’arrêté du 8 avril 2013, qui précise les modalités 
relatives au régime des études en vue de l’obtention de ce 
diplôme.
Les études se composent de trois cycles :
•	1er cycle : six semestres (dont 2 semestres effectués en 

première année des études de santé) correspondant au 
niveau licence et sanctionné par le diplôme de formation 
générale en sciences odontologiques (DFGSO) ;

•	2e cycle : quatre semestres correspondant au niveau 
master et sanctionné par le diplôme de formation appro-
fondie en sciences odontologiques (DFASO) ;

•	3e cycle :
•	Cycle court : deux semestres de formation
•	Cycle long : entre six et huit semestres de formation 

pour les étudiants reçus au concours de l’internat ;
•	Soutenance d’une thèse d’exercice.
•	Des stages sur l’ensemble du cursus

COMPÉTENCES  VISÉES 
Le docteur en chirurgie dentaire doit avoir acquis les 
compétences nécessaires à l’exercice de son métier c’est-
à-dire lui permettant :
•	 d’accompagner les patients dans leurs parcours de soins ;
•	 de réaliser les soins bucco-dentaires nécessaires en 

fonction des besoins des patients ;
•	 de s’intégrer et de s’investir pleinement dans le système 

de santé et de prévention ;
•	 de travailler en concertation et en étroite collaboration 

avec d’autres professionnels de santé.

Principales matières enseignées :
Les enseignements sont regroupés autour des neuf 
disciplines suivantes : 
•	 Odontologie pédiatrique,
•	 Orthopédie dento-faciale,
•	 Prévention - santé publique,
•	 Parodontologie,
•	 Chirurgie orale,
•	 Biologie orale,
•	 Dentisterie restauratrice endodontie
•	  Prothèses,
•	 Sciences anatomiques.

PRÉREQUIS
Le candidat au diplôme d’État de docteur en chirurgie 
dentaire doit disposer non seulement de connaissances 

et compétences scientifiques, mais aussi de qualités 
humaines, d’empathie, de bienveillance et d’écoute.
Le chirurgien-dentiste doit faire preuve de rigueur dans 
l’ensemble de ses actes professionnels. Il engage sa 
responsabilité au sein de son cabinet dentaire lors de 
la mise au point d’un plan de traitement ou lors de la 
dispensation des soins. Comme les autres professionnels 
de santé, les chirurgiens dentistes sont soumis à un code 
de déontologie. Ils apportent leurs connaissances et 
compétences médicales aux patients.
Les chirurgiens-dentistes peuvent occuper des fonctions 
d’encadrement et de management d’équipe en lien avec 
d’autres professionnels. Ils doivent donc disposer de 
compétences en matière de communication.

ET APRÈS
Au terme de leur formation, les étudiants ont différentes 
possibilités d’insertion selon leur cursus :
•	 Chirurgien(ne)-dentiste omnipraticien(ne) ou 

spécialisé(e) en installation libérale, en association, en 
collaboration salariée ou en maison de santé

•	 Praticien(ne) hospitalier(e)
•	 Enseignant(e)/chercheur, chercheuse à l’université
•	 Chirurgien(ne)-dentiste conseil au sein d’organismes 

telle la Caisse d’assurance maladie
•	 Sur concours annuel, chirurgien-dentiste au sein des 

armées

MODALITÉS D’ACCÈS 
ADMISSION EN PREMIÈRE ANNÉE DES ÉTUDES DE SANTÉ
Pour les Élèves de terminale ou étudiants en réorientation, les personnes de nationalité française titulaires d’un diplôme 
étranger de fin d’études secondaires et les ressortissants de l’Union européenne ou pays assimilés
> �Demande d’admission sur la plateforme nationale Parcoursup à partir du 19 janvier 2026 et le 12 mars 2026 : 

RDV sur https://www.parcoursup.fr/
Pour les personnes de nationalité étrangère (hors ue et assimilés)  > �RDV sur https://international.univ-lille.fr/
Formation sélective : retrouvez sur Parcoursup les critères d’analyse des candidatures. 

LICENCE 2 & 3
Retrouvez toutes les modalités sur https://www.univ-lille.fr/formation/candidater


